
 
 

LARRAINEKO HERRIKO ETXEA 

Le, 10 décembre 2007 

 
 

MAIRIE DE LARRAU 

 

Le Maire 

 

 

à 

 

tous les administrés et utilisateurs du territoire 
 

 

 

REUNION DU SAMEDI 15 DECEMBRE 2007 à 21 H 

A LA MAIRIE DE LARRAU

 
Par la superposition de plusieurs sites, les uns inscrits au titre de la directive « oiseaux » et les 

autres proposés d’importance communautaire, la commune de LARRAU a 98 % de son territoire 

couvert par Natura 2000. 

Certains pensent que pour éviter que les choses nous soient imposées, il convient de s’approprier 

de la démarche en devenant soi-même acteur. 

Des témoignages ont été rapportés récemment sur les bienfaits de gestion de territoire soumis à 

Natura 2000 mais en fait, de par leur nature, ces territoires ne risquent aucune contrainte 

supplémentaire (cas de la Rhune). 
 

Pour nous, Natura 2000 signifie, au titre de la directive habitats, la cohabitation avec les espèces 

« emblématiques ». Aussi, nous constatons que ceux qui ne seront jamais confrontés à la présence 

des grands prédateurs (ours, loups, etc), n’hésitent pas à adhérer à la démarche, pour en retirer 

quelques subsides. Ainsi, par leur action, ils engagent les territoires, aux lieux et places des 

habitants permanents concernés, qui subiront seuls tous les inconvénients. 

La charte de développement durable de la montagne basque actualisée, a quant à elle, été validée 

par la Communauté de Communes de Soule, le 04 décembre 2007.  Elle contient toujours l’article 

10 concernant la préparation de l’espace de concertation, en vue de l’élaboration des DOCOB 

Natura 2000, pour les collectivités qui le souhaitent !... 
 

Comme convenu, lors de la réunion organisée dans l’urgence, le 20 septembre dernier, j’ai 

l’honneur de vous inviter à participer à une nouvelle réunion d’information qui se déroulera le : 

 

Samedi 15 décembre 2007 à 21 heures à la Mairie de LARRAU 
 

Des intervenants extérieurs (dont Jean LASSALLE) vous expliqueront plus amplement la 

démarche Natura 2000 et les possibles contraintes applicables sur le territoire (aussi bien sur les 

biens privés que communaux ou indivis).  

Ainsi chacun sera plus à même de juger des meilleures orientations stratégiques à adopter 

individuellement ou collectivement, compte tenu de la complexité et gravité de l’enjeu.   

 

Comptant vivement sur votre présence, 

 Le Maire, 
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